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Chambre des Représentants. 

StANCE »u 25 &bas 1898. 

PllOJET DE tOI SUR LES ÉLECTIONS PRO\'INCULES (1). 

llAPPORT 
FJ.IT, rn NOM DE U SECTION CENTRALE {1), PAR 111. LIGT. 

MESSIEURS, 

La loi du 29 juin 1894 a établi, pour les élections provinciales, un régime 
provisoire que la loi du i'.2 juin i896 a prorogé pour deux ans. Le projet 
dont la Législature est saisie est destiné à régler définitivement ces élections. 
Examiné par les sections, il a été l'objet d'observations qui seront rappe~ 

lées plus loin et voté par ?>9 voix contre 20 et 7 abstentions. 

Le projet de loi consacre pour l'électorat le principe admis par les lois 
provisoires relatives à la matière; le corps électoral pour la province sera 
celui prévu par l'article jer du Code électoral pour l'élection <les sénateurs. 

Un second principe, l'élection des conseillers provinciaux par canton de 
justice de paix, est édicté par l'article 6, § i. 

Au sein de la section centrale, un membre, partisan du sufTrage universel 
pur et simple el de la représentation proportionnelle, a déclaré devoir 
combattre les propositions du Gouvernement. Il a ajouté que la division des 
cantons aurait pour conséquence d'augmenter la puissance du parti catho 
tique, en privant le parti libéral d'une partie des mandats qu'il détient 
aujourd'hui; que la loi est donc une loi de parti. 

(1) Projet de loi, n° 44 
(1) La section centrale, présidée pur M. Of:&Rl'!AERT, était composée de M~I. LEr11v11111 L111uar, 

L1GY, lIELLKl'UTrn, VAt11>111wtL1>R et Di Tnooz. 
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Un autre membre n'est point d'avis que la division des cantons puisse 
avoir pour conséquence de diminuer Je nombre des mandats conférés en ce 
moment aux libéraux el aux socialistes, et croit plutôt qu'elle sera défavo 
rable au parti catholique, partisan de la représentation proportionnelle. 
l\lais, il estime que par la séparation de cantons aujourd'hui groupés, le projet 
de loi donne une nouvelle consécration au principe majoritaire et semble 
dénoter de la part du Gouvernement une tendance à revenir sur l'application 
très restreinte qui a été faite de la représentation proportionnelle dans la loi 
communale. Il demande, en l'absence d'indications dans l'Exposé des motifs, 
que le Gouvernement soit interrogé sur le point de savoir si le projet fait 
pressentir la révision de cette loi. 

Un membre, estimant que les résultats de l'application de la représen 
tation proportionnelle en matière communale sont mauvais, regrette l'expé 
rience faite sur ce terrain et s'oppose à toute extension du système. Les 
raisons qui peuvent le justifier en matière communale n'existent d'ailleurs 
pas, à son sentiment, en matière législative ou provinciale. Le système majo 
ritaire, appliqué aux élections communales, ne laisse en général aux minorités 
aucune représentation; le contraire est vrai quand les membres des corps 
électifs sont désignés par des circonscriptions différentes. 

D'autres membres défendent le système admis pour l'électorat communal, 
mais constatent, sans rencontrer de contradiction, que, vraisemblablement, 
il ne recueillerait pas à la Chambre, pour l'électorat provincial, la majorité 
nécessaire. A la minorité de droite se joindrait la gauche et la proposition 
serait rejetée. Ces membres justifient le principe de .la division des cantons 
en signalant, d'une part, qu'il est inadmissible qu'un seul corps électoral 
désigne jusqu'à 23 conseillers, comme c'est le cas pour la ville d'Anvers, et, 
d'autre part, qu'il n'y a pas plus de raisons de réunir, pour Je vote, les cantons 
de Bruges ou ceux de Louvain que n'importe quels cantons d'autres parties 
du pays, qu'il n'existe au surplus pour tout le pays que onze groupements 
de cantons. 

Le Gouvernement, répondant à la demande qui lui avait été faite au nom 
de la section centrale, a déclaré qu'il n'avait nullement l'intention de réviser, 
ni en ce moment ni ultérieurement, la loi électorale communale; qu'au sur 
plus, la division proposée des cantons ne mettrait nullement obstacle à 
l'application éventuelle de la représentation proportionnelle, si celle-ci ren 
contrait un jour une majorité pour l'adopter. 

Au sujet du suffrage universel pur et simple, la section centrale n'a point 
engagé de débat; les questions relatives au vote ont d'ailleurs été trop souvent 
débattues pour que tous les éléments n'en soient connus et l'opinion des 
partis en présence au Parlement ne paraît pas s'être modifiée à leur 
égard. 

Ces observations faites, la section centrale, reconnaissant que les diffé 
rentes questions de détail que soulève le projet seraient mieux traitées 
séparément lors de l'examen <le chacune de ses dispositions, a passé à la 
discussion des articles. Il ne sera mentionné ci-après que ceux des articles 
ayant donné fieu à critique ou à modification. 
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ARTICLE PREMIER. 

La disposition de l'article premier comporte, d'une part, la consécration du 
vote plural et de l'âge de 50 ans, d'antre part, la suppression du droit de vote 
aux étrangers ayant obtenu la naturalisation ordinaire. 

L'assimilation de l'électorat provincial à l'électorat sénatorial, justifiée par 
les considérations développées à l'Exposé des motifs, a été votée par cinq voix 
contre une. 

A la même majorité, la section centrale a voté la suppression du droit de 
vote aux étrangers n'ayant pas obtenu la naturalisation extraordinaire. 

Il est logique, en effet, alors que les conseils provinciaux élisent une 
partie de5 membres du Sénat, de prescrire une complète identité des condi 
tions de l'électorat pour les électeurs provinciaux et sénatoriaux. 

A1mcu:s 5 ET 59. 

Un membre, signalant que l'application de l'article 5, si on ne le corrige 
par l'obligation pour l'électeur d'avoir une résidence réelle, dans l'un des 
cantons, d'une année au moins, donnerait lieu à une fraude facile par la 
possibilité du déplacement, au moment de la confection des listes électorales, 
d'un nombre considérable de citoyens, a demandé que l'électeur changeant 
de résidence dans la mème commune, mais d'un canton à un autre, ne fût 
inscrit dans le nouveau canton qu'après une année de résidence au moins. 

Bien que celle disposition doive occasionner ponr ln confection des listes 
électorales certaines complications, la section centrale, voulant avant tout 
assurer la sincérité des elections, s'y est ralliée par cinq voix contre une el a 
voté la disposition de l'article 3h" qui la consacre. 

Pour respecter la terminologie du Code électoral, elle a snhstitué aux mots 
« du domicile » de l'article :-:i9 les mots « de la résidence habituelle n. 
C'esl, en effet la résidence habituelle el non le domicile civil qu'au point 

de vue électoral, il convient de prendre en consirluration. 

ARncu:s 41 5:J, 36 et 37. 

Quelle doit èlre la durée du mandat des conseillers provinciaux? 
Un membre proteste contre l'extension excessive donnée par le projet à la 

durée actuelle de ce mandat. Ce que l'on veut, dit-il, c'est réduire au mini 
mum l'activité politique du pays. Déjà on a porté à huit années le mandat 
des conseillers communaux. Sans raison, on veut diminuer les consultations 
du corps électoral, en prorogeant du double la durée du mandat des con 
seillers provinciaux. Celte proposition, il doit la combattre. 
li a été répondu que le but du projet est non pas de diminuer dans le pays 

l'esprit politique, mais d'éviter la fièvre électorale résultant d'élections se 
succédant sans interruption. 
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Il est certainement suffisant que, tous les deux ans, le corps électoral soit 
consulté pour le renouvellement de la moitié des représentants. consultation 
pour laquelle l'activité politique des partis se déploie dans toute son inten 
sité, el il est inutile de maintenir l'agitation qui en résulte en ordonnant 
dam, l'intervalle de ces deux années quantité d'autres réunions. 

L'article 4 a été voté par cinq voix contre une. 
Les modifications de forme aux articles 5:$ à 37~ qui appliquent le principe 

de l'article 4, n'ont pas besoin d'explication. 

ARTICLES 6 ET 42. 

Le paragraphe ~ de l'article 6 a soulevé diverses observations. 
Il tend à rendre définitif le nombre des conseillers provinciaux attribués 

à chaque canton el supprime l'obligation inscrite dans la loi du t8 mars 
1871 de soumettre tons les dix ans à révision, d'après l'accroissement de la 
population, le tableau de répartition des conseillers provinciaux. 

Par 4 voix contre 3, la section centrale ne s'est point ralliée à cette propo 
sition. 

La majorité a été d'avis que l'on ne peut consacrer une disproportionnalité 
entre les cantons composes d'aigloméralions urbaines dont la population se 
développe et les canions de campagne dont la population est souvent sta 
tionnaire; que si les conseils, par l'augmenta lion du nombre de leurs mem 
bres, ont une tendance à devenir des parlements, il en est déjà ainsi actuel 
lement; qu'il y a d'ailleurs moyen, en augmentant le chiffre du diviseur par 
province, de respecter la règle de l'égalité tout en restreignant le nombre des 
conseillers. 

Les partisans du projet ont répondu que le système de la loi du 
28 mars 1.872 avait pour conséquence de subordonner les intérêts des cam 
pagnes à ceux des agglomérations urbaines et de rompre un équilibre néces 
saire entre des influences également légitimes. 

Le texte admis par la section centrale et la suppression de l'article 41 
du projet impliquent le maintien de la loi prérappelée du 28 mars t872. 

ARTICLE 9. 

Un membre a demandé que les fonctions de président de bureau ne soient 
pas confiées exclusivement aux électeurs jouissant du triple vole, mais que le 
président du bureau principal ait le droit de désigner les autres présidents 
parmi les personnes les plus capables sans tenir compte du nombre de leurs 
voles. 
li a été répondu que si pareille proposition était admise, elle devrait s'appli 

quer à toutes les élections et nécessiterait la modification de l'article f 45 du 
Code électoral. Un changement à l'article en discussion serait insuffisant. 

L'article 9 a été voté par cinq voix contre une. 
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AaTICL~ i'.2. 

Cet article soulève la question de savoir s'il convient d'admettre à côté des 
candidats titulaires des candidats suppléants. 

D'après l'Exposé des motifs, le but de la proposition est d'éviter un appel 
trop fréquent â l'assemblée des électeurs, tout en maintenant complète la 
composition des conseils provinciaux. 

Une proposition analogue avait été annoncée lors de la revision de la 
Constitution pour le remplacement des membres de la Chambre; elle ne fut 
pas favorablement accueillie. 

Que les élections partielles offrent des inconvénients sérieux, il est difficile 
de le contester. Généralement, elles sont sans intérêt et le corps électoral 
est inutilement dérangé. D'autre part, plus long:s sont les mandats, plus les 
élections partielles ont chance de se multiplier; il fact donc prendre des 
mesures pour que les sièges restent au parti qui les a obtenus. Or, aux 
élections partielles, on voit le plus souvent les meilleurs candidats du parti 
vaincu aux élections gé11érales opposés à des candidats nouveaux n'ayant pas 
la notoriété de ceux précédemment désignés par le corps électoral. Dans 
nombre de cantons, la lutte se restreint ainsi entre les personnes au lien de 
se manifester entre les partis, et dans les provinces où la majorité du conseil 
dépend de peu de voix, quelques élections partielles pourraient, infirmer les 
résultats des élections générales. Ces inconvénients disparaissent par l'insti 
tution des candidats suppléants, On n'a pli d'ailleurs que se féliciter de l'exis 
tence des candidats suppléants pour les élections communales; l'expérience 
est faite et a donné de bons résultats. 

A celle opinion, des membres ont opposé que la disposition du projet 
instituant des candidats suppléants aggrave notablement les conséquences de . 
la mesure augmentant du double la durée du mandat des conseillers provin 
ciaux. Non seulement on remet de deux à quatre ans les consultations du 
corps électoral, mais on supprime dans l'intervalle les réunions partielles 
que la législation actuelle prévoit. Cela n'est point admissible. 

D'autres membres estiment que l'application du principe donnera lieu à 
des difficultés si nombreuses qu'il vaut mieux se soumettre à des élections 
isolées, dont l'inconvénient est minime, plutôt que de compliquer sans 
résultat appréciable la législation électorale Ils demandent s'il ne serait pas 
préférable, pour le cas où une élection partielle serait reconnue inutile, de ne 
pas rendre la convocation des électeurs obligatoire, en modifiant il cet effet 
l'article a du projet Les réunions partielles du corps électoral n'auraient 
lieu, dans celle hypothèse, qu'en vertu d'une décision du conseil provincial, 
de la députation permanente ou du Roi. Celte proposition n'a point été 
accueillie par le motif que dans les conseils où la majorité dépendrait de 
peu de voix, le sort de celle-ci serait entre les mains soit du conseil, soit 
du Gouvernement, éventualité qu'il importe d'éviter. 

L'admission des candidats suppléants, mise aux voix, a été votée par trois 
voix contre deux et une abstention. 
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Restait à chercher un système d'application pouvant réunir la majorité des 
suffrages des membres de la section. 

Les propositions du Gouvernement furent repoussées par quatre voix 
contre une et une abstention. 

Elles son lèvent ces objections dont il est difficile de méconnaître le fonde 
ment, que les candidats suppléants ne sont pas directement choisis par les 
électeurs; qu'aucun de ceux-ci n'est appelé à émettre en leur faveur un vote 
ou à exprimer entre eux. une préférence; que ce sont les parrains de la liste 
qui, en déterminant le rang de présentation] décident de l'ordre d'admission 
des candidats; que si l'on considère comme ayant attribué un suffrage aux 
suppléants ceux qui ont émis un vote clans la case en tête de la liste, la liberté 
des électeurs désireux de ne point voter pour l'un des suppléants est vincu 
lée; qu'ils ne peuvent, en effet, donner leur voix aux candidats effectifs de fa 
liste à laquelle ces suppléants ~çpartiennent sans conférer, contrairement à 
leur désir, un suffrage à tous les candidats suppléants, même à ceux dont ils 
ne veulent pas, que dans ces conditions, le système est inadmissible. 
Pour éviter les inconvénients signalés, des membres de la section centrale 

ont proposé de dresser le bulletin de manière à permettre que le vole se 
manifeste librement et de la manière dont il est émis d'après la législation 
en vigueur. Dans ce système, le nom de chaque suppléant suivrait le nom 
du candidat effectif qu'il serait éventuellement destiné à remplacer, et, pour 
être élus, l'un et l'autre candidat devraient réunir la majorité absolue des 
suffrages; le candidat suppléant, même désigné dans ces conditions, ne serait 
toutefois réputé élu que si le candidat titulaire auquel il est attaché l'était; 
un candidat titulaire ne pourrait clone èlre déclaré élu clans une liste et un 
candidat dans une autre. Enfin le vote émis en tête de la liste vaudrait, 
comme pour les autres élections, pour la liste entière des candidats effectifs 
et des suppléants. 

Ce système, qui sauvegarde l'entière liberté des électeurs, a été voté par 
quatre voix contre une et une abstention 

Un membre a objecté qu'il offre l'inconvénient <le compliquer les opéra 
tions du dépouillement en nécessitant, pour la détermination des titulaires et 
des suppléants élus, deux opérations distinctes et l'établissement de deux 
majorités, l'une pour les candidats effectifs, l'autre pour les candidats sup 
pléants; que si les partis ne choisissent pas de suppléants pour tous les titu 
laires et que le siège d'un titulaire non pourvu d'un suppléant devienne 
vacant, un autre suppléant élu ne pourra l'occuper, r1ue, dès lors, l'institution 
des candidats suppléants perd considérablement de son utilité pratique. 
Les articles i3, rn, 16, 18, -19, 20 et 21 du projet de la section centrale 

contiennent les règles d'application du système indiqué. 

ARTICLE 24-. 

Un membre demande que les conditions d'éligibilité ne soient requises 
qu'au moment de l'élection. li n'importe pas, à son avis, que l'élu reste 
domicilié dans la province, s'il y avait son domicile au moment de l'élection; 
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quant aux deux antres conditions de l'éligibilité~ savoir l'indigénat et l'âge, 
elles ne sont pas sujettes à se perdre. 

Il a été répondu que le projet ne modifie pas la législation actuelle et qu'il 
n'y a pas raison suffisante d'innover. 

L'article t4 a été voté par quatre voix contre une, La modification de 
texte au § 1er a été proposée et admise, afin de mettre l'article en harmonie 
avec les articles 229 du Code électoral et ms de la loi de -t89!S sur les élections 
communales. 

. 
ÂRTICLE 2~ . 

Un membre proteste contre le grand nombre de causes d'inéligibilité qui 
y sont prévues. Mais l'Exposé des motifs justifie la disposition, d'ailleurs con 
sacrée, en matière communale, par l'article 67 de la loi du !2 septembre t89fS. 

Elle a été volée par quatre voix contre une. 

ARTICLES 28 ET 28bis. 

Un membre propose le rétablissement de l'incompatibilité prévue par la 
légisblion en vigueur pour les avocats, les avoués et les notaires. 

La proposition, admise à l'unanimité pour les avoués et les notaires, a été 
rejetée quant aux avocats. 

La majorité de la section centrale a été d'avis que la loi n'admettant pas 
d'incompatibilité pour les avocals consultants, ne doit pas en édicter pour 
les avocats plaidants. Les avocats ne sont pas au surplus, comme les avoués 
et les notaires, des officiers ministériels, et les raisons qui justifient l'incom 
patibilité, en ce qui concerne les avoués et les notaires, n'existent pas pour 
les avocats. 
Le n° 8 de l'article 28 du projet de la section centrale, rétablissant l'incom 

patibilité pour les avoués et les notaires, remplace le n° 8 de l'article 28 du 
projet du Gouvernement, auquel le projet de la section centrale substitue 
un article 28h•• ne différant que par la rédaction seulement du 11° 8 prérappelé. 

ARTICLE 45. 

Un membre propose de confier aux administrations communales la répar 
tition d'office des électeurs provinciaux prévue par cet article. Le travail, 
dit-il, sera considérable pour les commissaires d'arrondissement, dont les 
employés sont peu nombreux el n'ont pas les éléments nécessaires pour 
terminer promptement la répartition. Au contraire, les administrations 
locales, plus spécialement celles des communes auxquelles la loi s'appliquera, 
sont outillées pour faire rapidement et exactement la besogne. Î\ulle fraude 
n'est d'ailleurs à craindre, puisqu'il s'agit uniquement de reprendre des 
listes les indications telles qu'elles y figurent. 

Néanmoins la proposition a été rejetée par quatre voix contre deux. 
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ARTICLES s, ! 5, 'J.7, 55 A 57, 

Les modifications à ces dispositions sont de pure forme et ne nécessitent 
aucune explication, . 

Le changement à l'article 415, paragraphe final, est la conséquence de 
l'adoption de l'article 5bï.a. 

Sous le bénéfice des modifications consignées au projet ci-annexé, la sec 
tion centrale, par l$ voix contre 2, a~ l'honneur, Messieurs, de vous proposer 
l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
A. LIGY. 

Le Président, 
A. BEERNAERT. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet da Goaworuement. - 
TITRE PREMIER. 

Projet de la •ectlon eentrale. 

De, collège, et des bureaux électoraux. 

ARTICLE PRBIIIER. 1 Al'.T!CLE PR!lllll!R. 

Sont électeurs pour la province les citoyens 1 (Comme ci-eontre.) 
qui réunissent les conditions requises pnr le 
Code électoral (loi du -t 2 avri! 1894) pour 
l'électorat sénatorial. 

AnT. i. 1 AllT. 2. 

Les dispositions des titres I et Ill dudit code I lComme cl-contre.) 
sont applicables aux élections provinciales. 

Aar. 3. 1 Anr. 5. 

Dans les communes où, par application de 1 (Comme ci-contre.] 
l'article 68 du Code électoral modifié par l'ar- 
ticle 59 de la présente loi, les listes sont dres- 
sées par circonscriptions cantonales judiciaires, 
le transfert du nom d'un électeur provincial 
opéré d'une liste à l'autre lors de la revision 
annuelle des listes électorales, comporte à la 
fois une radiation cl une inscription auxquelles 
sont applicables les dispositions du titre Ill 
dudit code et notamment la disposition de 
l'article 99 de cc titre. 

L'électeur qui transfère sa résidence habi 
tuelle de l'une des circonscriptions cantonales 
judiciaires d'une commune dans une autre, ne 
peut être inscrit dans sa nouvelle résidence 
qu'après un séjOUl' d'une année au moins; il 
reste inscrit pendant une année sur les listes 
de sa précédente résidence dans la commune 
s'il u rempli les conditions prévues par l'ar 
ticle o7 du Code électoral. 
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Projet du G•u•eroement. 1 Projet de la 11eet1011 eentrale. 

Au.4. 1 AIIT. IJ,. 

La réunion ordlnnire des électeurs à l'effet 
de procéder au renouvellement par moitié des 
conseils provinciaux a lieu de plein droit tous 
les quarre ans, le troisième dimanche de juin. 

ART. 5. 

En cas de vacance par option, démis'lion, 
décès on autrement, il est pourvu o ln vacance 
avant l'époque de ln session ordinaire ùu con 
seil provincial. 

Si la vacance se produit moins de trente 
jours avant l'ouverture de la session ordinaire 
ou dans le cours de celle-ci, ln réunion du col 
lège a lieu dans les quarante jours. 

LR convocation extraordinaire du collège 
électoral se fait en vertu, soit d'une décision 
du conseil provincial 011 de la députation per 
manente, soit d'un arrêté royal. Ln décision ou 
l'arrêté fixe la date de l'élection à un dimanche. 

S'il doit être pourvu it la vacance par l'in 
stallation d'un suppléant, il est procédé /1 cette 
installation ô la première réunion ordinaire ou 
extraordinaire du conseil provincial. 

ART. 6. 

Les élections provinciales se font par can 
ton de justice de paix 

Le nombre des conseillers à élire est déter- 

Aar. 7. 

Les dispositions des articles !38 à io2 et t?55 
du Code électoral sont applicables aux élections 
provinciales sauf les modifications résultant 
des articles 8, 9 et ,tO ci-après. 

A11r. 8. 

Le premier bureau du chef-lieu du canton 
fonctionne comme Lureau principal du collège 
électoral. 

En cas d'élection simultanée dans deux ou 

(Comme ci -contre ) 

AP.T. 5. 

§ ·I. F.n ens de v11c11n('C d'un siège par suite 
d'option, de démission, de décès ou de toute 
autre cause, il est pourvu au rcmplaremenl du 
tilulnire avant l'époque de ln session ordinaire 
d11 conseil provincial, 

S 2 et 3 (Comme ei-contre.) 

§ 4-. Si le siège devenu vacant doit 1'\trc 
occupé pal' un suppléant, il est procédé à 
l'installation de celui-ci à la première réunion 
ordinaire ou extraordinaire du conseil pro 
vincial. 

AIIT. 6. 

§ 1 (Comme ci-contre.) 

§ 2 Le nombre des conseillers à élire est 
miné, pour chaque canton, par le tableau de I déterminé, pour chaque canton, par le tableau 
répartition des conseillers provinciaux annexé annexé à fa présente loi. 
à la présente loi. 

Anr. 7. 

(Comme ci-contre.) 

Aar. 8. 

(Comme ci-contre.] 
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Projet du Gouwernemeat. f Prejet de la ■eetl•D eeatrale. 

plusieurs cantons ayanL un chef-lieu commun, 
la section cantonale du chef-lieu sur le terri 
toire de laquelle est situé le tribunal de pre 
mière instance est considérée comme étant le 
siège de cc tribunal pour l'application des 
articles 14'2 et -143 du Code électornl. 

AR-r. 9. 1 An. !J. 

Le président du bureau principal désigne, j (Comme ci-contrc.) 
parmi les électeurs du canton jouissant du 
triple vote, les présidents des bureaux dont la 
présidence n'appartient pns à I'un des magis- 
trats indiqués audit article U-3; il dé;igue eu 
outre, parmi ces mêmes électeurs, u u président 
suppléant p_our chacun des bureaux présidés 
par des magistrats non électeurs dans le canton 
et obligés de se rendre dans un autre canton 
pour déposer leur vole. Le jour- du scrutin, 
le suppléant remplace le titulaire pendant 
l'absence de celui-ci. 

ART, 10. I ART. 10 

Les membres des bureaux électoraux reçoi- l (Comme ci-contre.) 
vent chacun, sur les fonds de la province, un 
jeton de présence dont le montant est fixé par 
le conseil provincial. Le jeton 11c peul être 
inférieur à ?i francs ni supérieur /1 ,t O francs 
pour les membres du bureau priucipal el pour 
les présidents et les secrétaires des autres 
bureaux; il ne peut être inférieur :i 5 francs 
ni supérieur à 5 francs pour les assesseurs des 
bureaux sectionnaircs et pour les présidents 
suppléants. 

Le cas échéant, et sauf en ce qui concerne 
les présidents suppléants, le jeton se partage 
également entre le titulaire et celui qui l'a 
remplacé dans le cours des opér-ations s'ils ont 
efîectivement siégé l'un cl l'autr-c. 

Les conseils provinciaux peuvent, en outre, 
allouer aux frais de la province des indemnités 
de déplacement uux membres des bureaux 
électoraux, sans pouvoir dépasser le taux fixé 
il l'article 1-i!J du Code électorat , 
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TITRE II. 

Des opérations électorales. 

ART. H. 

Les dispositions du titre V du Code électoral 
sont applicables aux élections provinciales, 
sauf les modifications résultant des articles 12 
à 2;; ci-après. 

ART, -12. 

L'instruction modèle I annexée au Code 
électoral et visée aux articles i5t;, 160, 167 
et t72 de ce code est remplacée, poni- les élec 
tions provinciales, par l'instruction modèle 1 
annexée à la présente loi. Deux exemplaires de 
cette loi sont déposés dans la salle d'attente il 
la disposition des électeurs concurremment 
avec les deux exemplaires du Code électoral 
dont le dépôt est prévu i, l'article 161 du dit 
code. 

ART. 15. 

Les actes de présentation de candidats 01n: 

places de conseiller provincial titulaire et sup 
plénut doivent être signés par cinqunnte élec 
teurs provinciaux au moins dans les canions 
qui, d'après le tableau de répnrtition des con 
seillers provinciaux annexé à la présente loi, 
élisent quatre conseillers ou plus; par vingt-cinq 
électeurs provinciaux ou moins, dans les outres 
cantons. 

Aucune liste ne peut comprendre un nombre 
de cnndidnts aux places de conseiller titulaire 
supérieur à celui des membres à élire, mais il 
peul ètrc présenté, en outre, un, deux ou trois 
candidats aux pinces de suppléant, suivant qu'il 
y a moins de quatre, quatre à six ou plus de 
six membres titulaires ù élire. ta présentation 
pour ces places doit, /1 peine de nullité, être 
faite dans l'acte même de présentation des eau 
didats aux fonctions effectives et l'acte doit 
classer séparément Ies candidnts de chacune des 
deux catégories présentés ensemble, en spéci 
fiant celles-ci. 

N11l ne peut ètre présenté à ln fois comme 
1:9111lidnL sur deux ou plusieurs listes d:111s le 
même canton ou, sur la même liste, à la fois 
comme candidat au mnndnt de conseiller titu 
lairc et à la positiou de suppléant 

ART. H. 

(Comme ci-eonlre.) 

ART. 12. 

(Comme ci-contre.) 

ART. ·t(I. 

§ I" (Comme ci-contre.) 

Aucune liste ne peut comprendre un nom 
bre de candidats aux mandats de conseiller 
titulaire supérieur à celui des membres à élire, 
mais il peul être présenté, en outre, autant de 
candidats aux places de suppléant qu'il )' n, 
dans la liste, de candidats aux mandats de 
titulaire. La présentation pour ces places doit, à 
peine de nullité, être faite dans l'acte rnème de 
présentation des candidats aux fonctions effec 
livcs et l'acte doit indiquer pour chaque sup 
pléant, inscrit avec la mention de cette qualité, 
quel est le titulaire que le suppléant est éven 
tuollcmcn t appelé à remplacer. 

Nul ne peut être présenté i1 la fois comme 
candidat sur deux 01J plusieurs listes dans le 
même canton ou, sur la mèmc liste, à la fois 
comme eandidnt au 111and11t de conseiller titu 
laire et /1 la position de suppléant, 
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ART. 14. 1 ART. u. 
Les témoins des candidats autres que les 

candidats eux-mêmes doivent être électeurs 
provinciaux dans le canton. 

ART. 15. 

Lorsque le nombre des candidats pour les 
places de conseiller effectif ne dépasse pas 
celui des mandats à conférer, ces candidats sont 
proclamés élus pa1· le bureau sans antre for 
malité et :c.., candidats aux places de conseiller 
snppléan: sont désignés premier, deuxième et 
troisième suppléant dans l'ordre suivant lequel 
ils fi~111·ent dans l'acte de présentation. 

AnT. 16. 

Pour la disposition et l'ordre de classement, 
dans le bulletin de vote, des listes complètes et 
incomplètes et des candidats isolés, tels qu'ils 
sont réglés à l'article 168 du Code électoral, il 
n'est tenu aucun compte du nombre ou de 
l'existence des candidatures à la suppléance. 

Les noms des candidats aux places de sup 
pléant sont portés, scion l'ordre des présen 
tntions, dans ln colonne réservée à la liste i1 
laquelle ils appartiennent, à la suite dPti noms 
des candidats aux places de titulaire et sont 
précédés de la mention : v suppléauts ». Aucune 
case pour le vote n'est placée en regard des 
noms des candidats à la suppléance. 

Le tout conformément au modèle H annexé 
à la présente loi. 

ART. 17. 

Le pli contenant le tableau de recensement 
visé à l'article 181i du Code électoral est porté 
aussitôt le dépouillement terminé, par le prési 
dent accompagné des témoins, au bureau 
principal qui procède immédiatement au reccn 
sement général des voix conformément à 
l'articlo i 89 du Code électoral. 

Si les résultats du dépouillement rie sont pas 
parvenus au bureau principal pour toutes les 
sections du canton avant 9 heures du soir, le 
recensement ou la continuation du recensement 
est, - sauf décision contraire prise de I'assen 
timent unanime des membres du bureau, - 
remis au lendemain matin à 9 heures. La garde 
des tableaux de recensement est assurée par le 
président du bureau principal. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 1 !'L 

Lorsque le nombre des candidats pour les 
places de conseiller effectif ne dépasse pas 
celui des mandats à conférer, ces candidats sont 
proclamés élus par le bureau sans autre for 
malité et les candidats aux pinces de conseiller 
suppléant sont nommés chacun suppléant du 
titulaire élu, nominativement désigné. 

ART 16. 

Pour la disposition et l'ordre de classement, 
dans le bulletin de vote, des listes complètes et 
incomplètes r,t des candidats isolés, tels qu'ils 
sont réglés à. l'article 168 du Code électoral, il 
n'est tenu aucun compte ùu nombre ou de 
l'existence des candidatures à la suppléance. 

Le nom de chacun des candidats aux man 
dats de suppléant est porté dans ln colonne 
réservée à la liste à laquelle ils nppnrticnncnt, 
à la suite du nom du candidat titulaire qu'il 
est appelé éventuellement à remplacer et est 
précédr de la mention : • suppléant ». Une 
case pour le vole est placée en regard du nom 
de chacun des candidats i1 la suppléance. 

Le tout conformément au modèle Il annexé 
à. la présente loi. 

ART. 17. 

(Comme ci-contrc.) 
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ART, 18. I AR?. 18. 

Le vote s'exprime de ln manière indiquée à 
l'article 175 du Code électoral et n'est compté 
que pour les candiduts aux fonctions effectives 
de conseiller provincial. Aucun suffrage rie 
peut être donné ou compté 11 un suppléant. 

A111. m. 
L'élection des conseillers provinciaux titu 

laires se fait conformément aux rcgles tracées 
dons les articles 190 et 1 !l l 1111 Code électoral. 
Les témoins des candidats soumis au ballottage 
sont admis à siéger au bureau cl. ces candidats 
peuvent, trois jours avant le jour du hallottngc, 
compléter les désignations de témoins faites 
pour le premier scrutin. Le tirage nu sort pres 
crit par l'article 178, alinéa 1, du Code électoral 
pour le dépouillement est recommencé. 

La forme du bulletin et la disposition des 
noms restent les mêmes sauf élimination d es 
noms des suppléants et des noms des candidats 
définitivement nommés ou écartés au premier 
tour. Toutefois si une liste comprend, pour le 
halloltagc, plus de candidats rn1x mandats 
effectifs qu'il n'y a de membres à élire, la case 
supérieure réservée pour le vote collectif Cil 
faveur de cette liste est supprimée. L'élection 
se fait à la pluralité des voix. 

Dans tous les cas où il y a parité de votes, 
le plus âgé est préféré. 

ART. ~0. 
La désignation des conseillers suppléants se 

fait conformément aux règles suivantes. 
Pour la liste dont lOU$ les cnndidats uux 

fonctions effectives sont élus, le prernler. le 
deuxième et le troisième suppléants sont nom 
més dans l'ordre de l'inscription au bullcti 1I de 
vote, conforme à l'ordre des présontatious 

Pour· la liste dout un ou plusieurs candidats 
sont élus cnnscillers titulaires, le bureau dé-i 
gnc en qualité de premier, deuxième et trni 
sièrne suppléants ceux des caudidnts non cl IIs 
aux fonctions de titulaire qui ont obtenu le pl us 
de voix cl, subsidiairement, les candidats aux 
fonctions de suppléants dans l'ord re des présc n 
tations, sans que le nombre total des suppléa11ls 
puisse excéder trois pour une mèmc liste. 

Le vote tant en faveur des candidats aux 
fonctions effectives qu'en faveur des candidats 
à la suppléance s'exprime de la manière 
indiquée à l'article ·175 alinéas 1, 2 et 4 du 
Code électoral. Lorsque l'électeur veut donner 
son suffrage à un candidat isolé à qui le bul 
Ietin n'assigne aucun suppléant, il vote confor 
mément au premier alinéa de cet article i 75. 

ART. {9. 
L'élection des conseillers provinciaux titu 

laires se fait ronformémeut aux règles tracées 
<fans les articles rno et 1 !)I du Code électoral. 
L'élection du titulaire détermine l'élection de 
son suppléant si celui-ci a obtenu la majorité 
absolue des voix au même tour de scrutin qui 
;1 amené l'élection du titulaire. 

AnT. 20. 
En cas de ballottage, les témoins des candi 

dats qui y sont soumis sont admis à siéger au 
bureau et ces candidats peuvent, trois jours 
avant le jour du ballottage, compléter les 
désignations de témoins faites pour le premier 
scrutin. Le tirage au sort prescrit par l'ar 
ticle 178, alinéa t, du Code électoral pour le 
dépouillement est recommencé. 

La forme du bulletin et la disposition des 
noms restent les mêmes sauf élimination des 
noms des candidats aux fonctions de titulaire 
définitivement nommés ou écartés au premier 
tour· et des noms lie leurs suppléants. Toutefois 
si une liste comprend, pour le ballottage, plus 
,fr cnndidat-, aux mandats effeetiîs qu'il n'y a 
<le membres h élit·e, Ill case supérieure réservée 
pour le vote collectif en faveur de celle liste est 
supprimée, 
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Aa~~- 1 A~.~- 

Lorsque le nombre des eonseillers effectifs 
nommés au premier tour de scrutin est infé 
rieur à celui des mandats à conférer, il n'est 
procédé dès le premier tour à lu désignation 
des conseillers suppléants que pour les listes 
qui ne comptent aucun eandidat soumis au 
ballottage. Pour les autres listes, la désignation 
des suppléants se fait lors de la proclamation 
des résultais du ballouuge et I'ordre des dési 
gnations, pour chacune d'elles, se détermine; 
t • par la pluralité drs, 01:t obtenues au scruun 
de ballouagc; 2° par la pluralité des voix obte 
nues nu _premier tour de scrutin; 3" par le rang 
des présentations des candidats aux fonctions 
de suppléants. 

ART. 22. 

Le procès-verbal de l'élection dressé confor 
mément aux prescriptions des articles 167 et 
t95 du Code électoral el accompagné des pièces 
mentionnées à ces articles, est adressé dans le'> 
deux jours au greffier de la province. 

ART. 25. 

Pour le dépôt, soit au grelîc du tribunal de 
première instance, soit au greffe ile ln justice 
de paix, des pièces visées par l'article 194 du 
Code électoral, il est tenu compte, le cas échéant, 
de la distinction faite à l'article 8 de la présente 
loi concernant les communes chefs-lieux de 
deux ou plusieurs cantons de justice de paix. 

Le conseil provincial peut, s'il le juge néces 
saire, se faire produire les dites pièces. 

TITRE III. 
De l'éligibilité et des incompatibilités. 

ART. 24. 

Pour être éligible au conseil provincial cl 
rester membre de ce conseil, il fitut: 

1 • Être Belge de naissance ou o voir obtenu 
la grande naturalisation; 

Sont nuls: 
1 • Tous les bulletins autres que ceux dont 

l'usage est permis par la loi; 
2• L1•s bulletins qui expriment, soit en 

faveur des candidats aux fonctions effectives, 
soit en faveur des candidats î1 la suppléance, 
plus de suffi·ages qu'il n'y a de membres à élire; 
5° Les bulletins qui contiennent à la fois un 

vote en tète d'une liste N un ou plusieurs 
"otr~ en faveur d'un ou «le quelques-uns seu 
lement des canilidnt,, 1i111l.1irr~ ou suppléants 
de cette liste; 
, •• Les bulletins qui contiennent des suffi-ages 

en laveur d'un ou de plusieurs candidats aux 
fonctions effectives d'une liste et de candidats 
aux fonctions de suppléant d'une autre liste; 

5• Les bulletins dont les formes et dimen 
sions auraient été altérées, qui contiendraient à 
l'intérieur un papier ou un objet quelconque 
ou dont l'auteur pourrait ètre rendu reconnais 
sable par un signe, une rature ou une marque 
non autorisée par la loi. 

Les bulletins nuls n'entrent pas en compte 
pour fixer le nombre des voix. 

AnT. 22 

(Comme ci-coutre.) 

ART. 25. 

(Comme ci-contre.) 

ART. '24. 

Pour pouvoir être élu et rester conseiller 
provincial, il faut : 

i • etc. (Le reste comme ci-contre.) 
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2• Être âgé de 25 ans accomplis; 
5• Étre domicilié dans la province. 
Les conditions d'éligibilité doivent être réu 

nies avant l'expiration du terme fixé pour la 
présentation des candidats, qu'il s'agisse de 
conseillers provinciaux effectifs ou de sup 
pléants. 

ART. 25. 1 Aa-r. 25. 

Ne sont pas éligibles ceux qui sont privés 1 (Comme ei-contre.] 
du droit d'éligibilité par condamnation, ceux 
qui sont exclus de l'électorat par l'article ~O 
du Code électoral et ceux qui sont frappés de 
la suspension des droits électoraux par appli- 
cation des numéros 1 • 2• et , •• de l'urtiele 21 
du même code. 

A,11. 2ü. 1 ART. 26. 

Ne peuvent être membres du conseil provin- 1 (Comme ei-contre.) 
cial : 

1 • Les membres de la Chambre des Repré- 
sentants ou du Sénat; 

2° Le Gouverneur de ln province; 
3• Le greffier provincial; 
4° Les agents du Trésor, les receveurs ou les 

agents comptables de !'füat ou de la province; 
!:î0 Les employés du gouvernement provin 

cial, ainsi que les employés des commissariats 
d'arrondissement; 

6° Les commissaires d'arroudissemcnt, les 
juges de paix, les membres des tribunaux de 
première instance et des cours d'appel, ainsi 
que les officiers des parquets près des cours et 
tribunaux. 

Les conseillers provinciaux ne peuvent être 
présentés comme candidats pour les places de 
l'ordre judiciaire par le conseil dont ils sonl 
membres qu'une année au moins après la ces 
sation de leur mandat. 

AIIT. 27. 

Si des parents ou alliés, jusqu'au deuxième 
degré inclusivement, sont élus conseillers par 
le même collège électoral et au même tour de 
scrutin, celui qui aura obtenu le plus de voix 
et, en cas de parité, le plus âgé d'entre eux, est 
seul admis à siéger au conseil. 

S'ils sont élus à des tours de scrutin diffé 
rents, le premier nommé est préféré. 
Si deux parents ou alliés ont été élus, l'un 

conseiller el.Tcctif, l'outre conseiller suppléant, 
l'interdiction de siéger n'est opposée qu'à cc 

AnT. 27. 

§~ 1 à !S (Comme ci-contre.) 



( t7 ) [No H-1.] 

Projet d.u Goawernem.ent. ! Projet de la •eetlon eeatrale. 

dernier, à moins que la vacance qui l'appelle 
Îl siéger soit antérieure à l'élection de son 
parent ou allié. 
E11tre suppléants que des vacances appellent 

à siéger, la priorité se détermine eu ordre 
principal par l'antériorité de lu vacance, 

L'alliance survenue ultérieurement entre les 
conseillers élus pnr le même collège n'emporte 
pas révocation de leur mandat. 

L'alliance est censée dissoute par le décès de 
la femme du chef de laquelle elle provient 

·- 
AnT. 28. 

t G. L'alliance est dissoute par le décès de la 
femme du cher de laquelle clic provient. 

ART. 28. 

Ne peuvent être membres de la Députation 
permanente du conseil provincial : 

i O Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire; 
;2• Les ministres des cultes; 
5° Les ingénieurs et conducteurs des ponts 

et chaussées et des mines; 
4• Les employés de l'administration; 
5° Les personnes chargées de l'instruction 

publique, salariées par l'État, la province ou 
ln commune; 

6° Les membres <les administrations des 
villes et communes, leurs secrétaires ou rccc 
veurs , les receveurs des administrations des 
pauvres, des hospices et bureaux de bien 
luisance; 

7° Les fonctionnaires directement subor 
donnés an ;;0111 cmeur, au conseil ou 1, la 
députarion; 

8° Les parents ou alliès jusqu'au quatrième\ • 8• Les avoués et les notnircs ; 
<lcgt·é inclusivement. L'alliance su1·\·c11uc peu - 
da nt les fonctions ne les fait pas cesser. 

TITRE IV. 

Dispositions organiques. 

ART. 29. 

Le conseil provincial statue sur la validité 
des élections provinciales; il vérifie les pou 
voirs de ses membres titulaires et suppléants 

~§ 1° à 7° (comme ci-contre); 

Les membres d'un conseil provincial, parents 
l'un de l'autre jusqu'au quatrième degré inclu 
sivcmcnt, ou alliés HU même degré, ne peuvent 
foire simultanément partie de la Députation 
permanente de cc conseil. 

L'alliance survenue au cours d'un mandat 
n'y met pas fin. 

ART. 29. 

(Comme ci-contre.) 
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et juge lei contestations qui s'élèvent à ce 
sujet. 

En cas d'annulation d'une élection, toutes 
les opérations doivent ê1 rc recommencées, y 
compr-i- les présentations de candidats, 

Préalablement à l'installation, comme conseil 
ler rfTL'ctif, du suppléant arrivant en ordre 
utile pour entrer en fonctions, le conseil pro 
vineial procède à une vérification de pouvoirs 
complémentaire au point de vue exclusif de la 
conservation des conditions tl'éligihilité. 

ART. 50. 

Toute réclnmation contre l'élection doit être 
adressée au conseil provincial avant la vérifl 
cation des pouvoirs. 

AnT. 5i. 

Le conseiller élu par plusieurs cantons élec 
toraux peut faire connaître son option 11 ln 
députation permanente du conseil provincial. 

Le conseiller qui n'aura pas fait celte option 
est tenu de la déclarer au conseil dans les 
deux jours qui suivront la vérification des pou 
voirs. A défaut d'option dans ce délai, il sera 
décidé por la voie du sort à quel canton le 
conseiller appartiendra. 

ÂIIT, 52. 

Lorsque le conseil provincial est réuni, il a 
seul le droit de recevoir la démission de ses 
membres. Lorsqu'il n'est pas réuni, la démis 
sion peut être adressée à la députation perma 
nente du conseil. 

ART. 55. 

Lorsqu'un conseiller est décédé ou lorsqu'il 
sort du conseil avant le terme de ses fonctions, 
celui qui le remplace ne siège que jusqu'à 
l'expiration de cc terme. 

ART. 54. 

Les conseillers nouvellement élus entrent 
en fouctions à la première réunion ordinaire 
ou extraordinaire du conseil provincial. 

ART. 50. 

(Comme ci-contre.j 

ART. 51. 

(Comme ci-contrc.) 

ART. 52. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 35. 

En cas de remplacement d'un conseiller 
dont les fonctions prennent fin avant leur 
terme normal, le nouveau conseiller siège 
jusqu'à l'expiration du mandat de son prédé 
cesseur. 

ART, 54-. 

Les conseillers provinciaux entrent en fonc 
tions à la première réunion du conseil, ordi 
naire ou extraordinaire, qui suit leur élection. 
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Au. 3!S. 1 AaT. 3~. 

Les conseillers provinciaux sont élus pour 
le terme de huit ans. 

fi sont renouvelés par moitié tous les quatre 
ans d'après l'ordre des séries déterminé à l'ar 
ticle 37 de la présente loi. 

ART. 36. 

La sortie ordinaire des conseillers provin 
ciaux a lieu le premier mardi du mois de 
juillet. 

Les conseillers provinciaux sont élus pour 
le terme de huit ans à compter du premier 
mardi du mois de juillet qui suit leur élection. 
Ils sont rééligibles. 

Les conseils sont renouvelés par moitié tous 
les quatre ans. 

ART. 36. 

Le renouvellement partiel s'opère par séries 
de conseillers provinciaux. 

Lu première série des conseillers provin 
ciaux est sortie en 18!)6; ln seconde série sor 
lirn le premier mardi de juillet 1 ,.:!)8. 

L'alternance des sorties est invarinblcment 
maintenue duns la succession des renouvelle 
ments partiels ortlinaires, nonobstant tout 
renouvellement inlé~ral qui suivrait une disse 
lu lion des conseils proviuciaux. 

Le premier renouvellement partiel suivant 
un rcnouvcllemenr inl<:grul n lieu nu mois de 
juin qui suit ln quntrièmc session ordinaire 
du eouseil provincial et affecte ln série qui, 
sans le circonstnnce de la dissolution, eut dû 
sortir lu première. 

Au. 37. 1 ART, 57. 

Pour Je renouvellement partiel ordinaire des 1 § i, (Comme ei-contre.) 
conseils provinciaux, les cantons de justice de 
paix sont répartis en deux séries dans chaque 
provlnce, conformément nu tableau annexé à 
la présente loi. 

Ln première série est sortie dans le courant 1 §§ 2 à 4, sont transférés à l'article 36. 
de l'année 1896; ln seconde série sortira le 
premier mardi de juillet 1898. 

L'alternance des sorties est invariablement 
maintenue dans la succession des renouvelle 
ments partiels ordinaires, nonobstant tout 
renouvellement intégral qui suivrait une disso 
lution des conseils provinciaux. 

Le premier renouvellement partiel suivant 
un renouvellement intégral n lieu au mois de 
juin qui suit ln quatrième cession ordinaire du 
conseil provincial et affecte la série qui, sans la 
circonstance de la dissolution, eût dû sortir la 
première. 

6 
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ProJei da Gouwernement. 1 Proje, de la ■efltlon. eentrale. 

TITRE V. 

Disposilions diverse1. 

Aar. 58. 1 ÂR.T. 58. 

Les dispositions des titres VI (des pénalités) 1 (Comme ei-contre.) 
el VII (de la sanction de I'obligation du vote) 
du Code électoral sont applicables aux élections 
pour ln province. 

L'absence à une élection provinciale succé 
dant à une absence à une élection législative 011 

communale, et réciproquement, ne constitue 
pas Je délinquant en étal de récidive. 

ART. 59. I Anr. 59. 

Le premier alinéa de l'article 68 du Code 1 § i. (Comme ci-contre.) 
électoral est remplacé par les deux alinéas 
suivants: 

-. Les listes sont dressées dans l'ordre alpha 
> bétique des noms pour toute la commune ou 
• pour chaque section de commune. Dans les 
• communes dont le territoire est divisé par 
• les limites séparatives de deux ou plusieurs 
• contons de justice de paix, les listes sont 
11 dressées séparément pour chacune des cir 
• conscriptions cantonales, le lieu du domicile 
> nu -1., juillet de I'anuéc <le la rcvision des 
11 listes déterminant la circonscription à la• 
> quelle Appartient l'électeur. 

> Ces listes mentionnent, en regard des 
> noms, prénoms et profession de chaque 
11 électeur. • 

Aa-r. iO. 

La date du 1•r juin fixée aux articles 8, 21 
paragraphe pénultième, 61, 64- Iittera D, 127 
et j 29 du Code électoral est remplacée par 
celle du HS moi; la date du HS mai fixée à 1'11r 
tiele l '27 dudit code est remplacée par celle du 
1•• mai, 

ART, 41. 

L'article toO de la loi provinciale du 50 avril 
1836 est remplacé par 1A disposition suivante: 

« Les membres de ln députotion permanente 
• sont élus pour le terme de huit ans. 

• La députation est renouvelée tous les 
11 quatre ans par moitié, dons l'ordre réglé par 
11 le tirage au sort auquel il a été procédé en 
• 187i ..• 

§ 2. Les listes sont dressées dons l'ordre 
alphabétique des noms pour toute la commune 
ou pour chaque section de commune. Dans les 
communes dont le territoire est divisé pnr les 
limites sépnratives de deux ou plusieurs can 
tons de justice de paix, les listes sont dressée» 
séparément pour chacune des eirconsciptions 
cantonales, le lieu de ln résidence habituelle 
depuis un an au moins au 1°' juillet de l'année 
de la rcvision des listes déterminant la cir 
conscri pli on à laquelle appartien t l'électeur. 

Ces listes, etc. (Comme ci-eontre.) 

ART. 40. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ei-contre.) 



Projet du Gouvernement. ! Projet de la .• eetlon eentrale. 

Dispositions transitoires. 

ART, 42. 

Le tableau de répartition des conseillers 
provinciaux annexé à la loi du 9 mai 1892 est 
remplacé par le tableau annexé à la présente 
loi. 

ART. 45. 

Les élections pour le renouvellement des 
conseillers appartenant à la deuxième série 
des conseillers peovinciaux auront lieu 1~ 
troisième dimanche du mois de juin 1898. Les 
nouveaux conseillers seront élus pour un terme 
expirant en 1904. 

Les élections pour lè renouvellement des 
conseillers appartenant à la première série 
auront lieu le troisième dimanche du mois de 
juin rnoo. Les nouveaux conseillers seront 
élus pour un terme expirant en i 908. 

ART. 44. 

En cas de vacance au conseil provincial d'un 
ou de plusieurs sièges n pparrennnt nctuctlemcnt 
à deux ou plusieurs cantons ayant un chef-lieu 
commun, avant l'expiration du mandat des 
titulaires actuels, il sera procédé à l'élection du 
nouveau conseiller par les électeurs des dits 
contons réunis. 

Si I'élection a lieu avant le Hi mai 1808, clic 
se fera d'après les listes entrées en vigueur 
le 1" juin 1897 sans élimination des citoyens 
qui, figurant sur ces lis les en qualité d'électeur 
provincial, n'y figurent pas en même temps en 
qualité d'électeur sénatorial. 

ART. 4?S. 

En ce qui cr-icerne les communes chefs 
lieux de deux ou plusieurs cantons appartenant 
à la seconde série <les conseils provinciaux, 
les commissaires d'arrondissement répartiront 
d'office, au 1 o mai 1898, les électeurs provin 
ciaux inscrits sur les listes entrant en vigueur 
à celle date entre les sections cantonales du 
chef-lieu, en prenant pour base la résidence 
de ces électeurs à la date du 1" j uillet i 897. 

Ain. 42. 

(Supprimé.) 

AnT. 43. 

(Comme cl-contra] 

ART. 44-. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. 45. 

§§ 1 et 2. (Comme ci-contre.) 
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Projet da Gouvernement. 1 Projet d~ la •eeUon centrale,. 

Aucun recours n'est ouvert contre celte répar 
tition. 

Ces listes, sectionnées, serviront aux élec 
tions auxquelles il sera procédé du i o mai l 8fl8 
au -14 mai ,J 899, sans qu'il y ait lieu d'en rayer 
et d'écarter du vote les citoyens qui y sont 
inscrits comme électeurs provinciaux bien que 
n'ayant acquis la qualité de Belge que par la 
naturalisation ordinaire. 

Les radiations nécessitées par la disposition 
nouvelle de l'article t" de la présente loi ne 
s'effectueront que lors de la révision des listes 
électorales prévue au titre III du Code élec 
toral. 

ART. 46. 

Par dérogation à l'article 41 de la présente 
loi, le renouvellement par moitié de la dépu 
tation permanente se fera, en 1898, pour un 
terme de six années, et, en 1900, pour un 
terme de huit ans. 

§ 3. Les radiations ou inscriptions nécessi 
tées par les dispositions nouvelles des arti 
cles 1•• et 5&1• de la présente loi ne s'effectueront 
que lors de l11 revision des listes électorales 
prévues au titre Ill du Code électoral. 

AB.T. 46. 

(Comme ci-contre.) 
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AKNEIE N° 1. 

MODtLE I. 

INSTRUCTIONS POUR L'ÉLECTEUR. 

A, - S'il y a deux ou plusieurs conseillers à élire. 

1. les électeurs sont admis au vote de 8 heures du matin à i heure de 
l'après-midi. A l'ouverture du scrutin ou au cours des opérations, le prési 
dent peut, s'il le juge utile, faire procéder à un appel des électeurs dans 
l'ordre où ils sont inscrits sur la liste affichée en vertu de l'article 160 du 
Code électoral. 

L'appel terminé, les électeurs qui n'y ont pas répondu sont admis à voter 
jusqu'à i heure. Toutefois, tout électeur se trouvant avant i heure dans le 
local est encore admis à voter. 

2. L'électeur peut voler pour ..... candidats aux fonctions effectives de 
conseiller provincial et pour le même nombre de candidats à la suppléance. 

3. Les candidats qui se présentent ensemble sont portés dans une rnème 
colonne. Les noms des candidats aux fonctions effectives sont inscrits selon 
l'ordre alphabétique; chacun d'eux est suivi, sons la mention suppléant, du 
nom du candidat à la suppléance, appelé à le remplacer. Les listes qui 
comptent le plus grand nombre de candidats aux. fonctions effectives 
occupent les premières colonnes du bulletin. L'ordre entre celles qui ont le 
même nombre de candidats est indiqué par le sort. La dernière colonne est 
réservée aux candidats présentés isolément. 

4. Si l'électeur veut voler pour tous les candidats effectifs et suppléants 
d'une même liste ou pour un des candidats isolés ou son suppléant, il noircit, 
au moyen du crayon mis à sa disposition, le point clair central de la case 
placée en tête de la liste de ces candidats. 

S'il veut donner son suffrage à des candidats dîectifs ou suppléants d'une 
ou de plusieurs listes, il noircit, de même, le point clair central de la case 
placée à la suite du nom de chacun des candidats pour lesquels il vote. 

6. L'électeur, sur remise de sa lettre de convocation, reçoit des mains du 
président un, deux. ou trois bulletins, suivant le nombre de votes qui lui est 
attribué. Après avoir arrêté son vole, il lui montre ses bulletins pliés en 
quatre à angles droits, le timbre à l'extérieur, et les dépose dans l'urne, après 
avoir fait estampiller sa lettre de convocation par le président ou par l'asses 
seur délégué; puis il sort de la salle. 
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6. L'électeur ne peut s'arrêter dans le compartiment-isoloir que pendant 
Je temps nécessaire pour former son bulletin. 

7. Sont nuls : ,{0 tous bulletins autres que ceux qui ont été remis par 
le président au moment de voter; 2° ces bulletins mêmes: a) si l'électeur n'y 
a marqué aucun nom; s'il a marqué. soit pour les fonctions effectives soit 
pour la suppléance, plus de noms qu'il n'y a de membres à élire, ou s'il a 
marqué, en même temps, un vote en tête d'une liste et un ou plusieurs votes 
pour un ou quelques-uns seulement des candidats effectifs on suppléants de 
cette liste; b) si les formes et dimensions en ont été altérées 011 s'ils con 
tiennent à l'intérieur un papier ou un oh jet quelcouque , c) si une rature, un 
signe ou une marque non autorisée par la loi peut rendre l'auteur <lu bulletin 
reconnaissable. 

8. Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui vote pour autrui est 
punissable. 

B -- S'il n'y a qu'un conseiller à élire. 

1. Comme ci-dessus. 

2. L'électeur m~ peut voter que pour un seul candidat aux fonctions 
effectives de conseiller provincial el pour un seul suppléant. 

3. Les noms des candidats aux fonctions effectives sont inscrits dans le 
bulletin à la suite les uns des autres sur une même Ji~rH', dans l'ordre indi 
qué par le sort. Sous chacun de ces noms est inscrit, s'il y n lieu, celui du 
candidat à la suppléance appartenant à la même liste. 

4. L'électeur marque sont vole en faveur à la fois d'un candidat aux fonc 
tions effectives et de son suppléant en uuircissant, «u moyen du crayon' mis 
à sa disposition, le point clair central Je la case placée nu-dessus du nom <le 
cc candidat. S'il , eut voler pvur un candidat aux Iouctious eITedivcs en 
écartant le suppléant, il noir-cil <le même le poinl clair central de la case 
placée à la suite du uom du candidat pour qui il vote. 

5. Comme ci-dessus. 

6. Comme ci-dessus. 

7. Sont nuls: ~0 tous bulletins autres que ceux qui ont été remis par le 
président au moment de voler ; 2° ces bulletins mêmes: a) si l'électeur n'y a 
marqué aucun nom ou s'il y a marqué plus d'un 110111 soit pour les fonctions 
effectives, soit pour la suppléance; b) si les formes .. (etc., comme ci-dessus). 

8. Comme ci-dessus. 
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MODÈLE Il . 

. . . tanloo de X .... 
Éltttion tk 8 conseillera provinciaux. 

Le. . f89 

1 2 3 

('ell11. 
Deleampo. 11111111 1 Ammaa. •• 1 !llleel•• 

-----. -- .. -------------- 
S11pplétJ11l Supplëant , - 1 Bllqula. Robin. D••eba,up•. 

Bohal, .le1tn. Due••••· -- 1 D■bolo. 

... -~ ·-. . . . . . . .... 
Suppltw,t Supplta,it 

1 
SuppUant: 

Durand. CalDpo. Xbeff•r. - 1 Suppléant· &elrb. llermand. "t'erlltola. 
,·an Lo7. 

1 •-- Suppfécmt Suppléant: Suppléant: .••.. ., .. ,,,. aer.uarfe. .-a11 Dfeaai. 

A.liard. ., ...... ., .. 
... . -- - - 
Sup1>lc·a11I Supp/tlant · 

l.lnaaek.. 

t-.~::::.,, qui•. lllae■llo,u. 

------·--- ... ----·- -- ---- ··--··· Supplérml · Suppléant. 
IUt:k. Alla•. 

•• OplD. llle111:1anll 

······· ...... 
Supplt!ant Suppléant· 
11,-aerelat .•. ,. 
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ERRATA DU N° ~i4. 

- 
(;l1amhre des Représentants. 

SÉANCI nu 25 Mus 1898 

PROJET DE tm SUR LES ÉLECTIONS PROVINCI!LES. 

l\APPOB.T 
FAIT, AU NOM DE U SECTION Cl!NTULI, PAR M. LIGY. 

-- 
Page f, ligne 6. Au lieu de : « Le projet de loi consacre pour l'électorat le 

principe admis ... etc. », il f 'aut lire : << Le projet de loi consacre pour l'élec 
torat provincial le principe admis ... etc. >). 

Page ~, lignes 5 à 6. Au lieu de : (< ••• et croit plutôt qu'elle sera défavo 
rable au parti catholique, partisan de la représentation proportionnelle. Mais, il 
estime que par la séparation de cantons aujourd'hui groupés, le projet...etc. », 
il faut lire: << ••• et croit plutôt qu'elle sera défavorable au parti catholique. 
Mais, partisan de la représentation proportionnelie, il estime que, par la sépa 
ration de cantons aujourd'hui groupés, le projet ... etc. 11. 

Page 6, lignes 2o-26, Au lieu de: « et un candidat dans une autre ... », il faut 
lire: « et un candidat suppléant dans une autre ... etc. )) . 

Les noms des candidats titulaires renseignés à la colonne n° 1 du tableau 
annexé sous le n° Il, doivent y figurer par ordre alphabétique. 


